Il s’agit d’un filet rectangulaire (40 m de long, 20 m de large) tendu entre les rives des canaux. La nappe (maille étirée 40-70 mm)  est placée à plat dans l’eau ; elle est manœuvrée verticalement.

Le bateau qui exerce ce métier a les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,9.

kW : 83.

LHT : 6,3 m.

Les muges sont des espèces euryhalines et eurythermes ; elles peuplent les lagunes littorales, les estuaires et la bande côtière ; certaines d'entre elles peuvent remonter les fleuves. La reproduction a lieu en zone côtière.

Ce métier est pratiqué à poste fixe entre les rives du Canal de Caronte (entrée de l'étang de Berre).

La pêche a lieu toute l’année. 

